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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 26 MAI 2009 
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf, le mardi vingt six mai, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  FALOISE donne pouvoir à M. VANDEPITTE
M DEVAUX donne pouvoir à Mme BRANDICOURT
M DEBOUT donne pouvoir à M GREVIN M.
M MENESTRIER donne pouvoir à M. GOSSELIN
Mme DEFRUIT donne pouvoir à Mme RENARD
M BROCVIELLE donne pouvoir à M CAVILLON
M DEHURTEVENT donne pouvoir à  M DAMIS
M WATTELIER donne pouvoir à M GERARD
M MANTEN donne pouvoir à M MOSS

Mme D’HEILLY donne pouvoir à Mme LEFEUVRE

M LEGENT donne pouvoir à M DECOTTEGNIE

	

	

	Excusés : Mme COFFIGNIEZ, MM VANDER HAEGEN, DELETRE, DEMARCY, JUMEL, GREVIN, SALMON, RONDOT



La séance est ouverte à 19h. 

En préambule, M. le Président souhaite la bienvenue à deux nouveaux délégués : M. DESMET pour la Commune de Marcelcave et M. TRICOT pour la Commune de Méricourt l’Abbé.

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur COMPTDAER est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 15 avril 2009 est adopté à l’unanimité.
A la demande de M. HOLLVILLE il est complété comme suit : « M. HOLLVILLE conditionne son vote à la transcription de la discordance entre la CCI et la Communauté de Communes du Val de Somme»
1. PACT CIDT – Contrat d’investissement Département / Territoire Val de Somme
M. le Président rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 15 avril dernier sur l’adoption de la convention type à passer avec le Conseil Général de la Somme.

L’article 5 définissant les modalités de gestion et les priorités doit être débattu au sein de l’Assemblée Communautaire en présence des représentants du Conseil Général.

Le Bureau Communautaire réuni le 13 mai dernier propose la rédaction suivante de l’article 5 :

5.1 La Communauté de Communes du Val de Somme assure la gestion des dossiers en coordination avec les Conseillers Généraux concernés

· Madame DEMAISON, Conseillère Générale du Canton de Corbie

· Monsieur GUYOT, Conseiller Général du Canton de Bray/Somme

· Monsieur JARDE, Conseiller Général du Canton de Boves

La Commission territorialisation où siègent l’ensemble des Maires des 32 communes et les 3 Conseillers Généraux concernés examinent les dossiers qui sont présentés.

L’ordre du jour est établi par les Services de la Communauté de Communes en lien avec la Direction des Relations et de la Contractualisation avec les Territoires du Conseil Général de la Somme.

Les réunions sont fixées conjointement entre le Président de la Communauté de Communes et les 3 Conseillers Généraux concernés.

Un procès-verbal est établi par les Services de la Communauté de Communes, validé par le Président de la Communauté de Communes et les Conseillers Généraux concernés.

Les orientations sont les suivantes :

· Reprise des dossiers en cours 
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 cf.: Procès-verbal de la Commission Territorialisatin du 13 Novembre 2008

Maître d'Ouvrage

Opération

Subvention 

attribuée

Maître d'Ouvrage

Opération

Subvention 

attribuée

Villers-Bretonneux

Aménagement cadre de vie rue de 

la Gare et Melbourne

61 402 €

Corbie

Réhabilitation d'une salle de 

spectacle

189 648 €

Corbie

Requalification centre ville

88 754 €

CdC Val de Somme

Programme voirie (années 2009-

2010)

198 296 €

Projets du Territoire

Priorités du Département


· Voirie, aménagement et cadre de vie : espaces publics, éclairage public, aménagement et réfection de chaussée

· Protection du patrimoine : bâtiments, édifices et monuments locaux

· Equipements et services à la population : locaux de services publics ou de services à la population, équipements multimédias

· Education : équipements et services périscolaires du 1er degré, structures d’accueil jeunes enfants

· Sport, culture : équipements culturels et sportifs

· Habitat 

A l’issue de cette présentation, Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, rappelle les enveloppes attribuées à la Communauté de Communes du Val de Somme :
- 660 987 € attribués pour les projets du territoire

- 440 658 € réservés aux priorités du Département 

Mme DEMAISON indique que seuls 4 des 32 groupements de communes du territoire ont voté leur article 5. Elle donne lecture de quelques exemples adoptés par ailleurs.
Le débat porte essentiellement sur l’enveloppe dite « priorités du département » dans laquelle s’inscrit déjà le dossier de réhabilitation d’une salle de spectacle pour 189 648 €.

M. POURCHEZ indique qu’il n’est pas normal d’avoir eu à voter la réhabilitation pour apprendre maintenant que les financements ne sont pas acquis.

M. le Président déplore la réduction de l’enveloppe globale qui passe de 27€ à 15 € par habitant pour les 3 années.

Mme DEMAISON explique que le mode de calcul est différent puisque l’électricité, l’eau et le fonctionnement ont été enlevés du crédit global. Au final il y a donc peu de différences, mise à part la contrainte voirie qui n’existait pas auparavant et le volet habitat qui a été ajouté.

Mme DEMAISON indique que des dossiers importants ont déjà été déposés auprès des services du Département et qu’il va être difficile de financer. Elle estime que Corbie a déjà largement bénéficié des subventions car les équipements intercommunaux construits sur la Commune lui profitent en priorité.

M. GERARD rappelle qu’en janvier les Communes ont été encouragées à préparer leurs dossiers de subvention, qu’à ce jour la convention n’est toujours pas signée, et que les projets à lancer à court terme devront être financés par l’emprunt si la situation ne se débloque pas. Par ce principe, il considère que l’on « assassine » les petites Communes, et appelle donc à se ressaisir pour ne pas commencer le mandat comme le précédent s’est terminé.
M. HOLLVILLE traduit l’inquiétude de Mme DEMAISON sur le projet de réhabilitation de la salle de spectacle qui consommerait 1/3 de l’enveloppe consacrée aux priorités départementales. Il propose donc de réduire le financement accordé à cette opération.

M. le Président indique que Corbie a le plus faible potentiel fiscal du Département, le moitié des habitants ne paient pas d’impôts, donc modifier ainsi le financement d’un dossier important pour le secteur n’est pas envisageable.
M. ALIX rappelle que lors de la dernière réunion de la commission « territorialisation » du 13 novembre 2008, la ville de Corbie a retiré son dossier pour que les petites Communes puissent passer les leurs.

M. DUMORTIER, Directeur général, donne lecture du PV de ladite réunion.

Mme DEMAISON dit que le retrait était du à une demande de subvention supérieure au solde de l’enveloppe.

M. MARTIN signale que sil les travaux d’électricité ont été retirés de l’enveloppe, les extensions ne sont désormais plus financées.

Mme LOJTEK insiste sur le fait que les spectacles et la culture en général risque de disparaîtrent du territoire si la salle ne peut être réhabilitée.

M. HOLLVILLE pense que les petites communes vont pâtir du manque de crédits.

Afin de valider le principe de reprise des dossiers en cours, M. le Président appelle à un vote :

Contre : 0

Abstentions : 6 (MM HOLLVILLE, BOUTHORS, LECLERCQ, DEMAISON, DAMIS + pouvoir de M. DEHURTEVENT)

Pour :  45
L’article 5 est donc ainsi rédigé :

La Communauté de Communes du Val de Somme assure la gestion des dossiers en coordination avec les Conseillers Généraux concernés et les services du Département.
· Madame DEMAISON, Conseillère Générale du Canton de Corbie

· Monsieur GUYOT, Conseiller Général du Canton de Bray/Somme

· Monsieur JARDE, Conseiller Général du Canton de Boves

Mise en place d’une « Commission territorialisation » où siègent l’ensemble des Maires des 32 communes et les 3 Conseillers Généraux concernés qui examinent les dossiers proposés. Cette instance se réunira une fois par trimestre au minimum, et plus selon l’urgence des dossiers à traiter.
L’ordre du jour est établi conjointement par les Services de la Communauté de Communes, le service « Contractualisation avec les Territoires » du Conseil Général de la Somme et les conseillers généraux.
La Présidence et l’organisation de cette commission est conjointe :  le Président de la Communauté de Communes et les 3 Conseillers Généraux  des territoires concernés.

Un procès-verbal est établi par les Services de la Communauté de Communes, validé par le Président de la Communauté de Communes et les Conseillers Généraux concernés.
Un dossier CIDT peut cumuler différents financements, priorité faite aux communes qui déposent leur premier dossier au titre du CIDT.

Peuvent être éligibles les dossiers définis dans les priorités suivantes (dont la reprise des dossiers en cours :

Reprise des dossiers en cours :
Villers Bretonneux : aménagement cadre de vie rue de la Gare et rue de Melbourne : 61 402 €

Corbie : requalification du centre ville : 88 754 €

CdC Val de Somme : programme de voirie 2009-2010 : 192 845 €

Corbie : réhabilitation d’une salle de spectacle : 189 648 €

Projets du territoire
· Voirie, aménagement et cadre de vie 
· Protection du patrimoine 
· Equipements et services à la population : locaux de services publics ou de services à la population, équipements multimédias
· Education : équipements et services périscolaires du 1er degré, structures d’accueil jeunes enfants

· Sport, culture, TIC : équipements culturels et sportifs

· Habitat 

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité moins une abstention (M. HOLLVILLE), adopte l’article 5, tel rédigé ci-dessus, de ladite convention.
Le texte sera soumis aux Conseillers généraux concernés sur le territoire de la Communauté de Communes.
2. Administration générale – Commissions – Désignation des Membres suite à la désignation de délégués supplémentaire
M. le Président rappelle qu’il y a lieu de désigner les délégués supplémentaires dans les commissions en application des statuts de la Communauté de Communes du Val de Somme.

Ces délégués représentent les communes de Méricourt l’Abbé (Monsieur TRICOT) et Marcelcave (Monsieur DESMET).
Conformément aux souhaits des intéressés :

- M. TRICOT siègera aux commissions « environnement / développement durable » et « économique / aménagement de l’espace / logement »

- M. DESMET siègera aux commissions « économique / aménagement de l’espace / logement », « culture / tourisme », et « nouvelles technologies / information / communication ».

A l’unanimité, le Conseil de Communauté complète, tel mentionné ci-dessus, la liste des délégués affectés à ce jour dans les différentes commissions.

3. ZAC Val de Somme – Commune de Villers Bretonneux – Projet « Happy Days Shopping » - Mise en œuvre d’un programme de travaux de voirie et trottoirs – Fonds de concours - Adoption
M. le Président rappelle que dans le cadre du projet « Happy Days Shopping » qui va s’implanter sur la ZAC du Val de Somme à Villers-Bretonneux, qu’il est nécessaire d’engager une réflexion sur la mise en œuvre d’un programme de requalification des voiries et des trottoirs qui permettront de relier la gare et le centre ville à la ZAC.

L’intérêt de se doter d’un réseau de desserte en rapport avec l’importance de ce projet est évident, il permettra la création à terme de près de 500 emplois. En vue de favoriser le développement et des déplacements urbains respectueux de l’environnement, il importe de réfléchir dès à présent sur la concrétisation de ce programme correspondant aux attentes de développement durable.

Il apparaît nécessaire d’engager dès à présent la consultation d’un maître d’œuvre pour étudier ce programme.

M. DUMORTIER indique que la Communauté de Communes pourrait apporter son soutien financier par le biais d’un fonds de concours comme cela s’est déjà fait pour des équipements sportifs ou culturels.

Il s’agit d’un principe à adopter, les modalités précises restant à définir. Cependant cette délibération, ainsi que celle qui sera prise par la Commune de Villers Bretonneux, constitueront des pièces officielles dans le dossier qui acteront la volonté commune des deux collectivités.

M. le Président précise qu’en contrepartie, la taxe foncière générée par le projet commercial pourrait être partagée entre la Commune et la Communauté de Communes.
Conscient qu’un tel programme ne peut être supporté seul par la commune, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide d’apporter son soutien financier par le biais de l’attribution d’un fond de concours selon des modalités restant à définir.
Suite à la question de M. ALIX posée en aparté de ce point, il est précisé que les panneaux situés en entrée de ZAC seront modifiés après le 31 mai, date de fin du contrat qui lie la Communauté de Communes à la CCI. 

La séance est levée à 20h15.

Monsieur le Président remercie les participants.









Le Président,










A. BABAUT
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